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La loi de programmation pour la cohésion sociale, publiée au Journal Officiel le 19 janvier 2005, prévoit des mesures pour favoriser le développement de l'apprentissage et pour promouvoir l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes.
Cette nouvelle loi : 

· ouvre la possibilité de conclure un contrat d'apprentissage d'une durée variant entre six mois et un an, lorsque la formation a pour objet l'acquisition d'un diplôme ou d'un titre :
· de même niveau et en rapport avec le premier diplôme ou titre obtenu dans le cadre d'un précédent contrat d'apprentissage, 
· de niveau inférieur à un diplôme ou titre déjà obtenu, 
· dont une partie a été obtenue par la validation des acquis de l'expérience (VAE),
· dont la préparation a été commencée sous un autre statut (art. 17)

· institue un entretien d'évaluation du déroulement de la formation dans les deux mois suivant la conclusion du contrat d'apprentissage; cet entretien est organisé à l'initiative du CFA (art. 18) ;
· prévoit la constitution d'équipes tutoriales d'apprentissage au sein desquelles est désigné un maître d'apprentissage référent (art. 19) ;
· pose le principe d'une carte d'apprenti, délivrée par le CFA (art. 22) ;
· ouvre la possibilité pour les apprentis âgés de 18 ans ou plus de travailler les dimanches et jours fériés (art. 23) ;
· déroge à la limite d'âge de 25 ans, lorsque le bénéficiaire du contrat d'apprentissage porte un projet de création ou de reprise d'entreprise (art. 24) ;

· offre aux apprentis de suivre des modules complémentaires au cycle de formation, en dehors de l'horaire de travail (art. 25) ;
· supprime la période d'essai en cas de conclusion d'un contrat à durée indéterminée après un contrat d'apprentissage et prévoit la prise en compte de la durée du contrat d'apprentissage pour le calcul de la rémunération et l'ancienneté du salarié (art. 27) ;
· institue un régime dérogatoire pour la délivrance d'une autorisation de travail préalablement à la conclusion d'un contrat d'apprentissage ou d'un contrat de professionnalisation avec les étrangers de moins de 18 ans accueillis par les services de l'aide sociale à l'enfance (art. 28) ;
· supprime deux motifs d'exonération au titre de la taxe d'apprentissage :
· les dépenses exposées par les entreprises pour la formation pédagogique des maîtres d'apprentissage,

· les dépenses correspondant aux salaires des membres des conseils, des comités, des commissions et des jurys d'examen (art. 30). L'article 30 reprend par ailleurs la liste des exonérations qui restent en vigueur et aménage un régime dérogatoire pour certaines exonérations (frais de stages...).
· crée un crédit d'impôt au bénéfice des entreprises qui emploient des apprentis. Ce crédit d'impôt est égal à 1600 € par apprenti ou à 2200 € lorsque l'apprenti a la qualité de travailleur handicapé ou est un jeune sans qualification (art. 31) ;

· précise les finalités des contrats d'objectifs et de moyens (art. 32) ;
· crée un "fonds de développement et de modernisation de l'apprentissage" en remplacement du "fonds national de péréquation de la taxe d'apprentissage" (art. 33) ;
· rend obligatoire en 2006, l'intermédiation des organismes collecteurs de la taxe d'apprentissage (OCTA) pour les versements aux CFA des entreprises qui emploient un apprenti (art. 37) ;

· renforce les procédures de contrôle, pour les OCTA (art. 39 et 40) ;
· substitue aux trois catégories de barèmes (A, B, et C) un mécanisme de répartition, fixé par voie réglementaire (art. 42) ;
· précise que les dispositions des articles 37 et 42 ci-dessus mentionnées s'appliquent aux exercices clos à compter du 31 décembre 2005 (art. 152). 

